
Il n'y a pas de pesticide anodin 
 
Les pesticides sont omniprésents dans l’environnement et pourtant peu nombreux sont ceux 
qui en connaissent l’existence et les effets sur la santé. 
 
Utilisés dans l'agriculture intensive, ils sont aussi présents dans les produits vétérinaires et 
ceux à usage domestique. 
 
Insecticides, fongicides, herbicides, acaricides, bactéricides, …. 
 Le suffixe « cide » indique leur propriété de tuer. 
Mais leur utilisation contre les insectes, « mauvaises » herbes ou champignons, peut aussi 
conduire à des effets indirects non désirés. 
 
  IL  N’Y  A  DONC  AUCUN  PESTICIDE  ANODIN : 
    TOUS  SONT  DANGEREUX  POUR  NOTRE  SANTE. 
 
A des degrés divers, aujourd'hui, tous les milieux sont contaminés :                  
     l'eau, l'air, les sols. 
 
Les voies de contamination sur notre organisme sont de trois ordres : 

 Par inhalation, ingestion ou contact cutané. 
 
L'interaction sur notre santé se produit, via notre alimentation, par l'accumulation des résidus 
de ces molécules qui se concentrent dans les graisses et que l'on nomme phénomène de 
bioaccumulation. 
 
Les risques sanitaires, à plus ou moins long terme, ne sont pas négligeables. 
 

- Développement de cancers (Lymphomes non Hodgkiniens (1), leucémies, cancers 
du cerveau et de la vessie). 

- Perturbateurs endocriniens, ils provoquent entre autre des troubles du 
développement du fœtus et une baisse de la fertilité masculine. 

- Déficits immunitaires (réactions allergiques, réponses auto immunes (2), 
suppression de la fonction immunitaire, plus grande sensibilité aux agents 
pathogènes). 

- Problèmes neurologiques, cognitifs (3) et comportementaux (perturbation du 
développement du système nerveux, altération des capacités intellectuelles, 
maladies de Parkinson et d’Alzheimer). 

 
Selon le Centre International de Recherche sur le Cancer 80 à 90% des cancers sont liés à 
notre environnement et nos modes de vie. 
 
Quid de la maladie de Parkinson reconnue depuis 2012 par la MSA comme maladie 
professionnelle chez les agriculteurs ? 
Du fait de la manipulation des produits ils sont particulièrement exposés, ainsi que leur 
famille vivant sur l'exploitation. 
 
Quant aux riverains des champs traités ils n'auraient qu'à subir !! 
 
Ou retrouve-t-on ces molécules ? 



 
Dans tout l'environnement et principalement dans l'alimentation.                    Avec une forte 
proportion de résidus dans les fruits et les légumes, d'où l’importance du choix de 
l’agriculture biologique pour l'approvisionnement de la famille et dans  la restauration 
collective. 
 
Quel est leur degré de toxicité ? 
 
Fin des années 1970 les firmes de l’agroalimentaire et de l’agrochimie, ont établi une « norme 
»: la Dose Journalière Admissible (DJA). 
 
DJA qui définit, pour une molécule, « la quantité de substance chimique que l’on peut ingérer 
quotidiennement et pendant toute une vie sans qu’il y ait de risque pour la santé ». 
 
Problème : La DJA ne tient compte ni des effets cumulatifs, ni associatifs. 
 
Les interactions entre pesticides, l'effet « cocktail », (effet additif, synergique, antagoniste) ne 
sont pas évaluées avant leur mise sur le marché. 
 
Plus préoccupant : les molécules classées CMR (Cancérigènes, Mutagènes, Reprotoxiques) et 
les perturbateurs endocriniens (4) qui peuvent être néfastes à très faibles doses et selon la 
période d’exposition. 
A tel point que, face aux risques qu'ils représentent, l'Etat à mis en place    en 2014 la SNPE 
(Stratégie Nationale ur les Perturbateurs Endocriniens).    
 
Dans la famille des fongicides, le problème particulier des SDHI (Succinate DesHydrogénase 
Inhibitors), qui sont des molécules censées tuer les champignons et les moisissures. 
Leur mode opératoire bloque l’activité d'une enzyme (la succinate déshydrogénase) ce qui 
rend impossible la respiration cellulaire. 
   
Autorisés depuis 2009, ils sont utilisés sur les cultures céréalières, les pommes de terre, les 
tomates, les agrumes ou encore le raisin. 
 
 Quel est leur innocuité pour l'homme ? ? 
 
Une évaluation complémentaire est en cours à l'ANSES, mais ce n'est qu'au 1er semestre 2023 
que son rapport sera publié. 
  D'ici là............!!!!!! 
 
   _______________________________________ 
 
1 - Lymphomes non Hodgkiniens :  Cancer du système lymphatique, groupe hétérogène de tumeurs. 
2 - Réponses auto immunes : échec de l’organisme à reconnaître ses propres éléments                    constitutifs. 
3 - Altération des fonctions cognitives (ensemble des processus mentaux se rapportant à la fonction de 
connaissance : mémoire, langage, attention, raisonnement, apprentissage, résolution de problèmes, prise de 
décision). 
4 – Voir le document « Perturbateur Endocrinien (PE) : Ques aco ? » 
 


